
 VILLE DE PLEUVEN 

  DEPARTEMENT DU FINISTERE 

   ARRONDISSEMENT DE QUIMPER 
 

_______________________________________________________________________________________ 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt-trois juin, à vingt heures trente minutes, le Conseil Municipal de la 

Commune de PLEUVEN, s’est réuni à la Mairie de Pleuven, sous la présidence de Monsieur David DEL NERO, 

Maire 

 

 ETAIENT PRESENTS : DEL NERO David, ARZUR Yvon, BERTHOLOM Cyril, CARIOU Philippe, CASELLINO 

Mona, CORNIC Karine, FRANCHETEAU Laurent, GOURVES Muriel, HERFAUT Denis, LAGADIC Christophe, LE 

BER Caroline, MILIN Claudine, RIVIERE Christian, ROUÉ Christian, SIMON Mikaël, SINIC Aurélie 

 POUVOIRS : ont donné pouvoir MARTIN Corinne à SIMON Mikaël et KERNEVEZ Marie-Hélène à 

CASELLINO Mona 

EXCUSEES-ABSENTES : CARLIER Morgane, LE BOSSER Olivia 

 Secrétaire de séance : CARIOU Philippe  

----------------- 
NOMBRE DE CONSEILLERS : 23 

NOMBRE DE MEMBRES EN EXERCICE : 20 

PRESENTS A LA SEANCE : 16 

DATE DE LA CONVOCATION : 17 JUIN 2025 

DATE D’AFFICHAGE : 18 JUIN 2025 

----------------- 

DCM N°2025-3-6 
Objet : Motion « Avenir des CCAS » 

 

Vu l’article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Monsieur le Président de l’Union Départementale des CCAS soumet à votre approbation la motion 
relative à l’avenir des CCAS  

Roquelaure de la simplification : Les CCAS doivent rester obligatoires, la Commune de Pleuven 

demande une concertation digne de ce nom  

Dans un contexte marqué par une succession de crises, sanitaires, économiques, géopolitiques et 

une montée préoccupante des inégalités, les CCAS se trouvent en première ligne pour répondre aux 

besoins sociaux croissants. Ils jouent un rôle central dans l’accompagnement des personnes les plus 

vulnérables et dans le renforcement du lien social au sein de nos territoires.  

Ils assurent une intervention sociale de proximité, qui constitue le cœur de leur mission et qui 

consiste à être au plus près des habitants. Ils interviennent rapidement et efficacement face à une 

urgence sociale : une expulsion, un problème de santé, une précarité énergétique…  

Dans un contexte de crise économique, de tensions sociales et de fractures territoriales, le rôle 

du CCAS est plus que jamais crucial. Il nous rappelle que la solidarité ne se décrète pas, elle se 

construit, chaque jour, à l’échelle humaine, au cœur des communes, dans la proximité.  

Prenant le risque de fragiliser encore plus les publics précaires, le Ministre de l’Aménagement du 

territoire, et de la décentralisation, Monsieur François REBSAMEN, a annoncé dans le cadre d’un train 

de mesures de simplifications, la possibilité pour les élus locaux de supprimer leur CCAS.  

Cette décision constitue un recul grave pour les politiques sociales de proximité.  

Considérant que :  

 Depuis des décennies, les CCAS sont des outils structurants, efficaces, et identifiés localement, 
garants de la solidarité au quotidien ;  

 



 
 

 Leur suppression remettrait en cause l’expertise, la transparence et l’impartialité de l’action sociale, 
en particulier pour les publics les plus fragiles ;  

 La possibilité offerte par la loi NOTRe de supprimer les CCAS dans les communes de moins de 1 500 
habitants a conduit à des ruptures de parcours, dilution des responsabilités, perte de 
confidentialité et complexification des démarches.  

 

Le Conseil Municipal appelle le gouvernement :  

- Au retrait de la disposition supprimant l’obligation de créer un CCAS dans les communes et à 

l’ouverture d’une véritable concertation avec les acteurs locaux, et notamment les élus et l’Union 

nationale des CCAS, dans le respect des territoires et des usagers. 

 

 Après en avoir délibéré, 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
A l’unanimité des présents plus les pouvoirs 

 

 Approuve la motion relative à l’Avenir des CCAS. 

 
Délibéré en mairie les jour, mois et an susdits, 

Le Maire,  
David DEL NERO 

 


